-Geniévre ;

6 Cap.2.  Droits de Pouane—dAmendement.

CEDULF

TABLEAV DES DROII‘S DE DOU&\T A l ENTRL"‘

22 VicT.

‘ — » R
Les amclcs suivants seront soumis i Jes droits selon qurn}eur, 'm\ mux Droit pour

cl-dessous mentionnés :

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE CEV"‘
‘ POUR (,}LNT

Eau-de-vie ;

Cordiaux ;

Rhum ; ‘

Spiritucux et caux- fonc:, y compnc lc\ .esprits de vin,. et les
liqueurs alcooliques n c1ant pomt du whisky ;

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUAI\.ANTE POUR
'CENT, perurs Le 1gr JUIN, 1859, susqu’av 30 JUIN,
- 1860, res ‘DFU\' JOURS INCLUS ; S :

ARTICLES ROUMIS A UN DROI"‘ DE TRENTE-CINQ|

POUR CENT, pu ler JUILLET, 1860, av 30 JUIN,
1861, LEs DEUX JOURS INCLUS ; o]
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE Vi\GT—CINQ‘
- POUR CENT, DUlchUILLET 1861, au uO JUIN 1862

LES DEU\ JOD'{S INCLUS ;

CENT, L, peruis et aprEs Le ler JUILLET 1862:

Les droits -actuels con- ( Sucre ralliné, en pains ou en mor-|
tinueront.d’étre en v 1-{
gueur jusqu’a la fin |
dc ‘mai, 1859.

forme ; sucre blanc batard, ou autre
sucre égal en qualitéan sucre raffiné ;

cent ad va-
lorem.

ceanx, candi, pilé, ou en toute autre|

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARWlE ,

© POUR CENT: ey
Cigares ; R o i i
ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE POUR

CENT, verurs Le ler JUIN, 1859, JUSQtr’AU 30 JUIN
1860, r.Es DEUX JOURS I\CLDS ‘

ARTICLES" SOU'\Hb A UN DROIT DE VI VGF—C[VQ\ ,
)0 JUI\? ‘

POUR CENT »pv ler JUILLFT

1860, av
1861 LES DEUX JOURS INCLUS ; ‘ R

100 pour -
~cent.

‘ARTICLES SOUMIS A IJN DROIT DE QUIL\/E POUR< -

40 p.c.

ARTICLES



